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IV. Commission

Dans l'unique séance qu'elle a tenue l'année dernière, la Commission a accepté le

rapport pour l'année 1978 et après une courte discussion sur le budget, elle s'est
surtout penchée sur les deux problèmes majeurs de la bibliothèque: le manque de

personnel et le manque de locaux. La production imprimée ne cesse d'augmenter,
les catalogues deviennent plus épais et demandent plus de travail, les besoins des
lecteurs sont toujours plus différenciés et il faut plus de temps pour les satisfaire.
Seul l'effectif du personnel est demeuré le même depuis trois ans. Cela signifie
que tôt ou tard la Bibliothèque devra limiter ses services. La Commission a en
conséquence chargé son président d'écrire une lettre au Chef du Département,
M. le conseiller fédéral Hürlimann, afin d'attirer son attention sur cette situation
et obtenir un entretien personnel pour discuter avec lui des mesures qui
pourraient être prises pour remédier à cette situation. Au cours de l'entretien, auquel
assistait aussi le Directeur, le Chef du Département s'est montré ouvert à nos
problèmes, mais s'est déclaré dans l'impossibilité de nous aider efficacement par
suite du blocage du personnel décidé par le Parlement, lequel demeure toujours
valable.

Le projet de construction devant les Archives fédérales apporte certes une solution

au problème de la place, mais celle-ci ne saurait satisfaire que partiellement
les voeux et intérêts de la Bibliothèque nationale. Certes, le transfert par étapes
de centaines de milliers de livres dans les magasins souterrains des Archives fédérales

offre enfin une garantie de sécurité quant à leur conservation adéquate — ce

qui n'est pas le cas dans les dépôts extérieurs actuels où les livres sont menacés

par les infiltrations d'eau et autres agents extérieurs. Reconnaissons toutefois
que pour les lecteurs et aussi pour les nombreux collaborateurs de la Bibliothèque

qui ont à travailler constamment avec les fonds pour satisfaire les demandes

d'information, l'éloignement des nouveaux magasins par rapport au service du
prêt et par rapport à l'endroit où travaillent les lecteurs et les bibliothécaires
crée des conditions vraiment défavorables. L'accès direct à une partie croissante
de l'information n'est plus possible; le service des lecteurs au guichet et à la salle

de lecture se ralentira inévitablement si l'augmentation des distances n'est pas

compensée par une augmentation du personnel. Après une discussion approfondie,

la commission a toutefois décidé de ne pas s'opposer au projet de construction

des Archives fédérales. Plusieurs raisons ont influencé la commission en ce

sens: l'éventualité, en cas de rejet du projet, de devoir se servir encore durant les

vingt prochaines années des dépôts extérieurs actuels, moins bien situés et
inadéquats; l'assurance de l'Office des constructions fédérales que la Confédération
ne pourra pas s'associer au projet de construction de la Ville de Berne prévu à

proximité immédiate de la Bibliothèque nationale; enfin la situation financière
précaire de la Confédération. La Commission garde toutefois l'espoir que le

problème des locaux de la Bibliothèque nationale dont la solution envisagée a été

considérée dès le départ comme provisoire, pourra être enfin résolu au début du
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siècle prochain par une nouvelle construction qui répondra non seulement aux
exigences de la conservation des livres, mais encore aux besoins des lecteurs et
des bibliothécaires.

V. Expositions

a) Expositions dans la salle des pas perdus de la Bibliothèque nationale

Espéranto et interlinguistique en Suisse (mi-janvier — mi-avril; organisée par le

Centre espérantiste, La Chaux-de-Fonds) — Enfant et enfance. Pour l'année
internationale de l'enfant (juin et juillet; affiches et livres consacrés à l'enfant) —

Abbé Joseph Bovet (1879—1951). Pour le centième anniversaire de sa naissance
(septembre, ensuite au Musée gruérien de Bulle) — François-Louis Schmied:
Peintre, graveur, typographe, imprimeur (novembre; ensuite à la Bibliothèque de

l'Université de Bâle) — Mobilisation et service actif 1939/40 d'après les sources
des Archives fédérales (décembre-février 1980; montée par les Archives fédérales)

— Les plus beaux livres de Suisse de l'année 1978 (décembre).

b) Petites expositions

Hans Albrecht Moser (1882-1978) - Piero Bianconi, à l'occasion de son 80e
anniversaire — Arnold Künzli, pour son 60e anniversaire — En souvenir de Werner

Kaegi — En villégiature au temps de Jeremias Gotthelf (anciens bains
bernois) — Premières éditions de Gotthelf (pour le 125e anniversaire de sa mort) —

S. Corinna Bille (1912-1979) - Walter Matthias Diggelmann (1927-1979).

c) Expositions à l'extérieur de la Bibliothèque nationale

Les élections au Conseil national et la vie politique suisse depuis 1848 (Zürich,
Stadthaus; reprise de notre exposition de 1978) — Biaise Cendrars (Bibliothèque
de la Ville, La Chaux-de-Fonds; 28 septembre au 15 novembre).
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